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Contributions spécifiques

7.2 Énergies renouvelables. RaYSun contribue de manière spécifique à l’ODD 7.2 en catalysant le développement de la production solaire 

via son modèle de Communautés d’Énergie. En rendant rentables des installations qui ne le seraient pas sans le cadre des CE, l ’entreprise 

renforce la part des énergies renouvelables dans le mix électrique belge.

8.4 Util isation efficiente des ressources. RaYSun contribue de manière spécifique à l’ODD 8.4 en permettant aux entreprises et territoires 

de mieux utiliser l ’électr icité produite localement, en réduisant le gaspillage énergétique et en rendant optimales les insta llations solaires 

via un modèle économique basé sur la redistribution des excédents.

9.4 Modernisation et durabilité des filières industrielles. RaYSun contribue de manière spécifique à l’ODD 9.4 grâce à son modèle 

technologique : monitoring en temps réel, IT avancé, automatisation de la répartition de l ’énergie. Cette innovation modernis e la gestion 

locale de l ’énergie et soutient une infrastructure plus performante et résil iente.

11.6 Impact environnemental. RaYSun contribue de manière spécifique à l’ODD 11.6 en favorisant la consommation locale d’électricité verte 

dans les zones urbaines. En réduisant la dépendance au réseau et aux énergies fossiles, l ’entreprise contribue à la réduction des 

émissions de CO₂ liées à l ’énergie consommée en vil le.

12.2 Gestion durable des ressources naturelles. RaYSun contribue de manière spécifique à l’ODD 12.2 en optimisant l ’util isation des 

ressources énergétiques disponibles via le partage du surplus solaire. En valorisant cette énergie excédentaire, l ’entreprise limite le 

gaspillage et maximise l ’util isation de sources renouvelables.

13.2 Lobbying climatique. RaYSun contribue de manière spécifique à l’ODD 13.2 en proposant un modèle économique permettant de 

développer le solaire sans subsides, rendant les territoires moins dépendants des énergies fossiles. Les CE facilitent la mis e en œuvre 

des objectifs climatiques au niveau local.

Mission d’entreprise

7.1 Accès à l ’énergie. RaYSun a pour mission de contribuer à l ’ODD 7.1 en rendant l’énergie solaire accessible à un maximum de 

consommateurs via les Communautés d’Énergie (CE). L’entreprise vise à fournir une électricité verte, locale et financièrement stable, 

permettant aux entreprises et aux ménages de réduire leur dépendance au marché énergétique conventionnel et de bénéficier d’u ne 

énergie durable au juste prix.

A. ODD & impacts positifs de RaYSun*

RAPPORT PUBLIC SHIFTINGPACT®
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LE SCORE SHIFTINGPACT® 62

Un score ShiftingPact® de 62 signifie qu’en matière de maîtrise de ses 
impacts, de ses pratiques ESG internes et de ses engagements, RaYSun 
est considérée comme ayant atteint le titre d'entreprise "Durable" selon le 
référentiel ShiftingPact®.

RAPPORT PUBLIC SHIFTINGPACT®

Le score en matière de 

pratiques environnementales 

est de 87

Le score en matière de 

pratiques sociales

est de 42

Le score en matière de 

pratiques de gouvernance 

est de 36

Niveau de maturité atteint :

En transition Durable Inspirante
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